
Demande
recevable

Transmission à l’enseignant 
responsable pour révision. Délai à 

déterminer, mais ne dépassant 
pas 21 jours (REPC) ou 30 jours 

(FESP), selon le cas.

Demande 
non recevable

Révision de l’évaluation
Art.9.5 (REPC) ou art. 41 (FESP)

Demande de révision faite par l’étudiant
Au plus tard 14 jours après l’émission du relevé de notes (REPC)

Au plus tard 5 jours ouvrables après la consultation du travail/examen (FESP)

Application des articles concernant les demandes de révision et de révision exceptionnelle du
Règlement des études de premier cycle (REPC) et du 

Règlement pédagogique de la Faculté des études supérieures et postdoctorales (FESP)

Le vice-doyen informe par 
écrit l’étudiant du rejet de la 
demande (14 jours REPC, 

aucune limite FESP).

La décision est sans appel.

Demande
recevable

Demande 
non recevable

Transmission de la 
demande à la 

direction de l’unité

Demande de révision 
exceptionnelle au

vice-décanat

Étudiant informé par un écrit lui 
indiquant les motifs de refus 
dans un délai maximal de 28 
jours (REPC) ou de 20 jours 

(FESP), selon le cas.

Formation d’un comité de 3 membres 
REPC : 14 jours

FESP : aucune limite

Demande transmise à l’unité par le 
vice-doyen pour la formation du comité

Avis écrit transmis à l’étudiant par le 
vice-décanat

Comité doit donner l’occasion à 
l’étudiant et à l’enseignant de se faire 
entendre. La décision rendue doit être 

transmise par écrit au vice-doyen 
REPC : maximum 70 jours 

FESP : 45 jours

La décision du comité est transmise à 
l’étudiant par le vice-décanat.

La décision est sans appel.

Étudiant qui estime que la décision rendue 
est injuste 

Art. 9.6 (REPC) ou art. 42 (FESP)
Délais 14 jours (REPC) ou 15 jours (FESP)

Demande par écrit au vice-décanat

http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-de-premier-cycle/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-de-la-faculte-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
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